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LE'ITRE DATEE DU 3 SEPTEMBRE 1974 ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PEXMANENT DE L'IRAN AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de me réf%rer 5 la lettre datge 
du 27 août 1974 que VOUE a adressée le repri%entant permanent de l'Irak auprès de 
l'organisation des Nations Unies (S/l1472) et de porter ce qui suit B votre 
attention. 

Alors que la r&olution 348 (1974) fait état d'un accord bilat&al entre 
l'Irak et l'Iran, les autorités irakiennes semblent s'obstiner à ne vouloir 
lginterpréter, en pratique, que de façon unilatérale. 

Ainsi, par référence à de soi-disant concentrations de forces armées 
iraniennes le long de la fkontière, elles cherchent à détourner l'attention des 
mouvements, particulièrement amplifiés ces derniers temps, des forces armées 
irakiennes vers notre frontisre. 

Par ailleurs, ainsi que je l'ai mentionné dans ma lettre cn date du 
27 aoiît 1974, pendant que se déroulaient 8 Istanbul les n6gociations entre les 
délégations iranienne et irakienne, les forces irakiennes multipliaient les 
provocations contre l'Iran, les violations de notre espace asrien et de notre 
territoire, et déclenchaient le feu de leurs artillerie, mortiers et mitrailleuses 
contre les habitants des régions frontalières de l'Iran. 

La lettre du représentant permanent de l'Irak fait 6tat de la mort d'un 
Irakien; elle omet de parler du nombre de civils iraniens victimes des actes 
d'agression irakiens. 

Les autorités irakiennes semblent oublier par ailleurs les nombreux problèmes 
cré& pour l'Iran, depuis plusieurs mois, par le flot continuel de Kurdes irakiens 
fuyant les opérations militaires et les bombardements dirigés contre leurs villages, 
champs et prairies. Ces réfugi6s, tous des enfants y f’emmcs et vieiilnrds, dont 
le nombre depasse riéjà 72 000, ont été pris en charge par la Société du “Sion et 
Soleil rouges” qui a dîi, 2 cet effet, demander au gouvernement un cr6dit addi- 
tionnel atteignant dès à pr6scn.l; la somme dc 100 millions de dollnro. La Société 
a également î cmnme il est dtusrrce, avisé en temps voulu le Comit6 iiltea.na.tional 
de Sa Croix-Rouge et le Haut Commissariat des Nations Unies pour les rGfufli&, 
qui ont envoy; leurs représeritm-rks pour visiter les norubreux centres dtnccucil. 
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Il est enfin curieux de constater que chaque fois qu’une lueur d'espoir vers 
des n&&ociations bilat&xl.es apparaît, les autorit& irakiennes s’adressent au 
Conseil de s&urit&, 

En février dernier, au moment même 011 les relations diplomatiques entre les 
deux pays venaient de reprendre et que l'ambassadeur d’Irak, nouvellenlent fQ'rivGs 
présentait Bes lettres de créance, le Gouvernement irakien portaient une Plainte 
infondée contre mon pays devant le Conseil, Maintenant, Q peine le premier tour de 
n&OciatiOnE bilatérales vient-il de s’achever, que le représentant permanent de 
l’Irak éprOUVe le besoin d’écrire au Président du Conseil de sécurité pOUr porter 

des accusations fantaisistes contre l’Iran. Cette tactique des autorités 
irakiennes indique clairement qui est en train de tenter de saper la recherche 
d’une solution à nos différends et d’empêcher l’application de l’accord bilntha1 
intermnu en avril dernier entre nos deux gouvernements. 

Je VOUS serais obligé de faire distribuer le texte de la présente lettre 
cowe document officiel du Conseil de sécurité, 

Le reprdsentant permanent de 1 gIran 
auprès de 1’0raanisation des 
Bations Unies, 

@&né) Fereydoun KOVEYDA 

w-e-- 


